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CAHIER D'ACTEUR 
Association pour la Défense de la Ria et du littoral de Pornic (ADRP)  

       SYNTHESE 
Pas de propositions techniques, seulement des propositions environnementales 
et nos avis sur les points phares envisagés de l’aménagement. 

 
Pornic doit faire face à deux problèmes écologiques majeurs, 
conséquences directes de cet ensemble portuaire : 

 
✓ La sé riéusé dégradation paysagère de la corniche de la 

Noeveillard et de la plage de la Noeveillard  

✓ Un envasement accéléré de l’ensemble de la ria qui compromét 

son futur.  

Forts de ce constat, nos propositions sont : 
 
1°Restaurer le paysage et l’esthétique de la corniche et de la plage de la 
Noéveillard doit figurer comme objectif principal, au même titre que 
d’améliorer les infrastructures portuaires, avec nomination d’un 
architecte paysagiste. 
 
2°Réduire significativement l’espace dédié aux commerces non liés à 
l’activité nautique au profit dé l’aménagémént paysagér du port. 
 
3°commanditer une ÉTUDE exhaustive sur la problématique de 
L’ENVASEMENT de la ria et du Nouveau Port avec des remèdes proposés 
et adapter le projet aux recommandations issues de cette étude.  

 
Ce port est sur un site remarquable, classé et surtout sis au milieu 
d’habitations. De ce point de vue, beaucoup d’aménagements ou d’orientations 
totalement légitimes du point de vue d’un plaisancier ou d’un pêcheur ne 
peuvent pas être retenus, tout simplement, ou si retenus, cela devra l’être avec 

de très grandes précautions, d’où nos recommandations : 
 

• Port à sec : Inénvisagéablé sur lé sité sauf a  dosé tré s ré duité cé qui 
éxclut l’objéctif dé cré ér dés placés supplé méntairés gra cé a  cé 

procé dé . 

• Installations de carénage et mise à l’eau : Grandés pré cautions a  

préndré pour é vitér toutés nuisancés sonorés ou visuéllés qui 

dé gradéraiént lé sité ou lés conditions dé vié dés rivérains au séns 

largé(jour ét nuit !!!). Essayér dé ré duiré lés nuisancés dé l’’éxistant.   

• Construction nouvelle capitainerie : Non prioritairé ét, si réténué, 

application du ZIN (Zé ro Immobilisation Nétté) cad a  préndré sur 

lés immobilisations dés commércés. 

•  Emprise maritime de la digue Est : inénvisagéablé dé ré duiré a  
nouvéau l’éspacé libré maritimé tré s é troit a  l’Est dé la digué. 

• Les commerces : Co té  corniché ét én nombré ré duit. 

Le « Tout en même temps » est l’écueil majeur à éviter : seulement 
deux objectifs sur lesquels se focaliser : la plaisance et le paysage 
corniche et plage. 
L’ADRP considère comme très important d’être partie prenante de la 
concertation qui se prolongera au-delà de la clôture du 13 novembre 
(Comité de suivi ad hoc). 

 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

 

 

 
 
L’association pour la Défénsé dé la 
Ria et du littoral de Pornic qui 
existe depuis 2001 est une 
association d’intérêt général en 
matièré d’urbanismé ét agrééé 
comme ALU (Association locale 
d’Usagérs) par la Préfécturé dé 
Nantes. Son objet social est de 
protéger l’ensemble du littoral 
de Pornic dans sa dimension 
terrestre et maritime. Ellé s’ést 
donc impliquée dans tous les 
grands dossiers qui ont fait bouger 
l’énvironnémént dé Pornic sur cés 
20 dernières années : entre autres, 
le projet de port à flot pour le 
Vieux Port, la ria verte (le fond de 
la ria en amont du Pont du 8 mai) ; 
le premier PLU de Pornic en 2011, 
le SCoT du Pays de Retz en 2013 et 
le récent PLU de Pornic ainsi que le 
SPR en 2023.  
 
Jusqu’à mainténant l’ADRP (à 
l’éxcéption du projet vite 
abandonné de transformer le 
Viéux port ét lé port d’échouagé dé 
Gourmalon én port à flot) n’avait 
pas éu l’occasion dé sé pénchér sur 
la dimension maritime du littoral 
de Pornic. Le projet de rénovation 
du Nouveau Port de la Noeveillard 

lui én donné donc l’opportunité. 

 

 

CONTACT : Michel Vandier 

EMAIL :  adrpornic@orange.fr 
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I) Préliminaires : 
 

• L’ADRP ést uné association énvironnéméntalé qui n’a aucuné compéténcé particulièré dans lé domainé du 
nautismé, dé la navigation dé plaisancé ét dé l’aménagémént dé ports. Ellé né formuléra donc aucuné 
suggestion sur comment ce port doit être réaménagé techniquement laissant la main aux acteurs 
directement concernés et sa valeur ajoutée se « limitera » à aborder ce projet uniquement dans sa 
dimension écologique terrestre et marine. 

 
• 50 ans après la construction dé cé port ét dé la digué dé Gourmalon décidéé au vu d’étudés hâtivémént 

menées et qui se sont révélées fausses, force est de constater que cet ensemble a mal vieilli et a généré des 
dégâts écologiques majeurs dont certains ne font que s’aggraver, et qui tempèrent grandement les 
aspécts positifs dé cé port én térmés d’activité économiqué ét touristiqué pour la villé dé Pornic. Cé qui ést 
fait ést fait, il ést vain dé sé laméntér ét cé qui importé mainténant c’ést dé gérér au miéux cet héritage.  

 
Et l’ADRP considèré qué cétté opération dé rénovation ést uné vraié opportunité pour essayer de corriger, 
si possible,  les faiblesses écologiques les plus criantes de cet ensemble.  
 
Ceci ne peut se faire qu’au travers d’une réflexion globale couvrant l’écologie paysagère et marine 
du projet. Fauté dé cétté réfléxion globalé nous risquons én 2073 d’êtré én situation dé fairé lé mêmé 
constat écologiqué désabusé ét amér qué célui qué nous faisons aujourd’hui, sans douté én piré d’ailléurs.  

 
• Pornic actuellement doit faire face à deux problèmes écologiques majeurs, conséquences directes de cet 

ensemble portuaire : 
 

➢ La sérieuse dégradation paysagère de la corniche de la Noeveillard et de la plage de la Noeveillard 
vues de mer et vues de terre. 
 

➢ Un envasement accéléré, non seulement du Nouveau Port mais, beaucoup plus grave, de l’ensemble 
de la ria qui compromet son futur.    

 

Sur cé point dé l’énvasémént én rélation avéc cétté rénovation du Nouvéau Port, la prémièré réaction ést dé 
diré qué cétté rénovation ést néutré car éllé n’aggravé ni n’amélioré la situation. Et c’ést vrai pour autant 
qu’aucuné émprisé suppléméntairé sur la mer ne soit décidée.  

 
Mais cette réaction est-elle bien raisonnable ?   Nous pouvons en douter. 

 
Cet envasement est une menace existentielle pour la ria, les trois ports (nouveau, vieux et Gourmalon) et 
la ville de Pornic dans son ensemble. 

 
Investir des millions d’euros dans un projet sans même avoir fait un diagnostic sérieux de la situation 
actuéllé, sans avoir établi dés prévisions d’énvasémént pour lés prochainés annéés ét surtout sans savoir 
s’il existe des remèdes qui permettraient de réduire et de contrôler cet envasement serait 
incompréhénsiblé. D’autant qu’il sé pourrait qué certaines mesures qui pourraient sauver la ria de 
l’énvasémént aiént un impact direct sur le projet d’aménagement du port, techniquement et 
financièrement. 
 
 
 
 

II) Nos propositions et recommandations pour l’aménagement du Nouveau Port. 
 

Comme nous avons averti plus haut, nous ne ferons pas de propositions techniques sur l’aménagement du port, 
seulement des propositions environnementales et nous donnerons aussi notre avis sur ce que nous pensons être les 
points phares suggérés par les parties directement impliquées (usagers, gestionnaires, commerçants et autres), mais 
au seul regard de leur impact environnemental sur le site. 
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A) Propositions 

 
1) Restaurer le paysage et l’esthétique de la corniche et de la plage de la Noéveillard doit figurer 

comme objectif principal au mêmé titré qué d’améliorér lés infrastructurés portuairés. 
 
Actuéllémént l’objéctif principal, voiré uniqué du projét, ést d’améliorér lés infrastructurés du port, 
d’améliorér lé confort dés plaisanciérs ét dé dévéloppér lés commércés. Il n’est fait mention nulle 
part de la restauration de la corniche et de la plage, en tant que telles (or elles ont été très 
abîmées par ce port).  Il faut appliquer une stratégie offensive (restaurer le site) et non 
défensive (minimiser les dégâts dus au nouvel aménagement). 
Sé limitér à diré én éffét qué cét aménagémént du port doit êtré ésthétiqué, s’inscriré dans lé sité 
avec des toits végétalisés ou autres « ilots de fraicheur », rélèvérait du simplé vœu piéux à moins 
d’un plan précis de restauration de ce site établi en bonne et due forme. 
 
Nous proposons donc que ce plan soit réalisé par un architecte paysagiste patenté qui fera une 
proposition structurée et à qui seront soumis pour approbation environnementale les 
aménagements des infrastructures portuaires. Il devra imaginer un traitement paysager très 
original et très attractif, créant un véritable lien organique entre le chemin de la corniche, le 
coteau, et un futur lieu végétal sur le socle de périmètre du port, permettant ainsi une 
"réappropriation" du site y compris si possible la plage (enrochement ?) par les habitants et une 
atténuation dé l’éffét « verrue » actuel dans le paysage. Le budget devra donc prévoir le coût de 
cette prestation. 

 
2)  Réduire significativement l’espace dédié aux commerces non liés à l’activité nautique au 

profit dé l’aménagémént paysagér du port. 
Croire que l’on peut satisfaire les besoins supplémentaires légitimes des plaisanciers tout en 
améliorant l’environnement paysager du port, les deux priorités absolues du projet, sans 
remettre en cause l’espace dédié aux commerces est illusoire.  La restauration paysagère du 
site du nouveau port passe par la réduction des emprises immobilières et donc logiquement 
des commerces. Cé port a uné vocation nautiqué ét non commércialé ét n’a donc pas vocation à 
accueillir de multiples commerces qui, heureusement, sont déjà pléthore à Pornic : Vieux port, 
centre-ville, énormes et multiples zones commerciales. 

 
3)  En préalable à la finalisation du projet, commanditer une ÉTUDE exhaustive sur la 

problématique de l’ENVASEMENT de la ria et du Nouveau Port avec les remèdes proposés et 
adapter le projet aux recommandations issues de cette étude.  

 

Il faudrait que cette étude soit effectuée rapidement pour que l’aménagement portuaire 
puisse en tenir compte. Budgétairémént, cétté étudé né férait pas partié dé l’énvéloppé ét dévrait 
être financée sur les ressources des principaux acteurs portuaires (Syndicat Mixte, LAN) la 
communé ét lé départémént contribuant nommémént vu l’importancé présqué vitalé qué cétté 
étude revêt pour le site.  
 

 
B) Nos recommandations sur les aménagements (ou sur les orientations) les plus importants 

envisagés. 
 

Avertissement général :  
 

Cé port ést situé dans un éndroit qui résté éxcéptionnél mêmé s’il a été très abîmé. Il est sur un site 
remarquable, classé et surtout au milieu d’habitations. Il n’ést pas au miliéu d’uné zoné portuairé 
industrielle ou commerciale et de ce point de vue beaucoup d’aménagements ou d’orientations 
totalement légitimes du point de vue d’un plaisancier ou d’un pêcheur ne peuvent être retenus 
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pour ce port. L’ADRP ést consciénté dé la frustration qué céla péut éngéndrér mais il aurait fallu 
construiré cé port à un autré éndroit pour qu’il puissé réalisér pléinémént sa vocation dé port dé 
plaisancé. Mainténant cé n’ést plus possiblé. 

 
Beaucoup de nos avis seront donc fondés sur ce constat. 
 
1) Le développement du port à sec : cétté oriéntation totalémént compréhénsiblé d’un point dé vué 

navigation ne peut être envisagée sérieusement pour ce port (voir ci-déssus l’avértissémént 
général).La rémontéé dé nombréux  tractéurs avénué Guynémér,  la rédéscénté par l’avénué du 
Maréchal Juin  ét l’avénué dé la Noévéillard  la sortié routièré du nouvéau port (mêmé aménagéé), 
la proximité immédiate de la seule « grande »plagé dé Pornic,  lés misés à l’éau continuéllés avéc lé 
bruit des moteurs, tout cela interdit la mise en place d’un port à sec en tant que tel qui, le but 
étant de libérer des places dans le port, devrait concerner plusieurs dizaines de bateaux en plus de 
ceux qui le pratiquent actuellement 

 
2) Les installations de carénage ou de mise à l’eau fonctionnant jour et nuit et de manière 

intensive pour accélérer les rotations :  Là aussi l’inténtion ést compréhénsiblé mais difficilé à 
méttré én œuvré dans l’énvironnémént actuél dé cé port. Actuéllémént, lés rivérains dé la corniché 
sont très souvént importunés par lés bruits liés à cés opérations (motéurs, klaxons dé sécurité étc…) 
et on ne peut accepter une aggravation des nuisances, soit sur lé liéu actuél dé misé à l’éau, soit 
sur la digue Ouest avec la plage de la Noeveillard tout à côté et il faut essayer de réduire les 
nuisances actuelles. 

 

3) La construction de la nouvelle capitainerie : Comme beaucoup de plaisanciers, nous ne voyons 
pas l’utilité de dépenser une part significative de l’enveloppe prévue pour le projet pour 
construire une nouvelle capitainerie.  Nous sommes très opposés à toute nouvelle construction 
(ZIN (zéro immobilisation nette) et donc à son éventuelle installation côté ouest du port qui, entre 
autres inconvénients, fermerait le cône de vue de la corniche sur la plage. A la limite, il pourrait être 
énvisagé dé la méttré én liéu ét placé dé cértains commércés mais nous né souténons pas l’idéé. 
L’argént dévrait êtré affécté à dés équipéménts vraimént nécéssairés ou à améliorér l’aménagémént 
paysager du site (enrochement plage de la Noeveillard par exemple ou autre)  

 

4) Emprise maritime de la digue Est du port avec pontons flottants ou autres : que cela soit 
latéralement ou longitudinalement, nous nous opposons formellement à toute augmentation de 
l’émprisé sur la mér mêmé avéc un ponton flottant. L’émprisé dé la digué Est (éllé a été très 
augméntéé déjà pour l’écolé dé voilé) ést déjà considérablé ét gagnér éncoré sur l’éau sérait 
inacceptablé. Il n’y a PLUS d’espace libre à l’Est de ce port … sauf à tout couvrir pétit à pétit jusqu’à 
la plage du Château ! 

 
5) Les commerces :  outre le fait que nous souhaitons la réduction de leur nombre, ils ne doivent pas 

être mis côté eau mais rester côté corniche c'est-à-dire « cachés » dans un cadre qui aura été 
cautionné par l’architécté paysagisté. 

Conclusion  
 

Le « Tout en même temps » est l’écueil majeur à éviter. Attraper tout en ne captant rien. Il 
faut privilégier deux objectifs : la plaisance et le paysage corniche et plage, le premier ne devant 
pas être atteint au préjudice du second et ne pas générer des dommages visuel et sonore pour la 
population (rivérains, baignéurs sur la plagé, résidénts allant dé la plagé jusqu’à la zoné 
commércialé ét rédéscéndant jusqu’au châtéau, Pornicais, touristés). Cé port n’a pas vocation à être 
un liéu dé proménadé ou un céntré commércial, né l’oublions pas. 
 
Nous comprénons qué cé cahiér d’actéurs ést uné touté prémièré étapé d’uné concértation généralé 
clôturée le 13 novembre prochain et, qu’en ce qui concerne notamment l’ADRP, la concertation 
continuera au sein d’un comité de suivi ad hoc qui nous permettra de donner notre avis au 
fur et à mesure de l’avancement du projet. 


